
chapitre C-25, r. 17

Tarif des honoraires exigibles du débiteur pour l’exécution par les huissiers et les avocats d’un jugement
aux petites créances

C
O
D
E
D
E
P
R
O
C
É
D
U
R
E
C
I
V
I
L
E
—
T
A
R
I
F
D
E
S
H
O
N
O
R
A
I
R
E
S

Code de procédure civile
(chapitre C-25, a. 997).
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Remplacé, D. 1096-2015, 2015 G.O. 2, 4793; eff. 2016-01-01; voir chapitre H-4.1, r. 13.1.
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1.  (Abrogé).

D. 228-2003, a. 1; L.Q. 2004, c. 17, a. 2.

2.  Les honoraires des huissiers et des avocats assumés par le créancier pour l’exécution d’un jugement
rendu suivant les dispositions du livre VIII de ce code ou d’une décision de la Régie du logement relative à
une demande ayant pour seul objet le recouvrement d’une créance visée dans l’article 73 de la Loi sur la
Régie du logement (chapitre R-8.1) peuvent être réclamés du débiteur, en vertu de l’article 993 du Code de
procédure civile (chapitre C-25), pour un montant qui équivaut à 25% du montant du jugement à exécuter
jusqu’à concurrence de 100 $.
D. 228-2003, a. 2.

3.  (Omis).

D. 228-2003, a. 3.

MISES À JOUR
D. 228-2003, 2003 G.O. 2, 1456
L.Q. 2004, c. 17, a. 2

CODE DE PROCÉDURE CIVILE — TARIF DES HONORAIRES
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